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Convention de mandat avec la commune de BARON

Enfouissement des réseaux

Sente de Chaalis et Ferme du Moulin

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux Sente de Chaalis et ferme du Moulin pour la
commune de BARON,

DECIDE*

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la commune de BARON pour les travaux
d'enfouissement des réseaux Sente de Chaalis et ferme du Moulin est acceptée dans les
conditions fixées par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 22/07/2022

Le Président,
0. FERREIRA

i'
*

'*

Publication et affichage le 22/07/2022
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ENTRE

Le Syndicai des Énergies des Zones Es( de laOise représen(é par Monsieur Olivier FERRFIRA, Président, autûrisé à sïgner par délibéra(ion du Comi(é Syndical 16 juille(
2020, ci-après dénoinmé « le SEZEO )) ou le « Manda(aire )),
Comptable assigna(aire du SEZEO : Trésorerïe de THOUROTTE

ET

La Communede BARON, repÏésemée par Madame Anne Sophie SICARD, Maire, auîorisé à signer par délibéraîion du Conseil Municipal du
...... ...... ...... ... ... ...... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ci-après dénommée (( La Commune )) ou le (( Mandmi( )),
Compîable assignaiaiie de la commune : Trésorerie de ... .. . .. . .. .- ...

Préambule i

La0péraliOn de renforcemen? de miSe en Sôulerrain deS réSeauX daélectrici}é, laopération daeffacemem des réseaux daéC{axrage public el/Ou l'0péi'atiOn daenfouissemeni
cûordonné des réseaux de (élécoimnunica(ions concernent plusieurs maîlres daouvraHes :

Le SEZEO pour les mvnux sur le réseau de disiribuiion daélectrici(é ;
La Commune pûrir les iravaux daéclaïrage public euou l'enfouissemem des réseaux de iélécommunica(ions.

Laordonnance no2004-566 du 17 juin 2004 a a3ouÏé à {aaiticle 2 de la loi no85-704 dri 12 juil{ei 1985 rela}ive à la maî(rise ç!louvrage publique ei à ses rapporis avec }a
maîtrise pr'ïvée, dite {oi MOP, la disposiiion suivan(e :
« Lorsque la réalisaiion, la réuiilisaiion ou la réhabiliiation %un orivrage ori daun ensemble daouvrages relèveni simul(anémen( de la compéÏence de plusieurs maîÏres
daouvrage, ces demiers peuvem désïgner, par convemion, celui daentre eux qrii assuïera la maîirise daouvmge de laopéraiion 'ï'ï.
Arissi, et ce pour une question de cohérence de l'aménagemeni ei la bonne exécution des Ïravaux, a-t-il éié décïdé le principe daune intervention sous maîtrise daouvrage
unique du SEZEO e( de la passaiion d'une convemion de manda( enne la Commune de B ARON et le SEZEO, ayan( pour obje( de conFïer à ce dernier le soin de réa}ïser mu
nom eÏ pour le compie de la Commune }a par(ie daouvrage relevan( de sa compélence.

OBJET DE LA CONVENTION

La préseme cûnvemion a pour objei, confoiÏnéinem aux disposiiions du (i(re l' de }a loi no85-704 du 12 juille( 1985 de confier au mandaÏ:ràre le soin de réaliser au noin ei
pour !e compÏe de }a Commune, }a réa}isation des presÏaÏions Ïïées à l'enfouissemem des réseaux de télécommunica}ion et d'éclairage public, parallèlemem à ses propres
îmvarix d'enfouissemem du réseau basse tension.

La mission ainsi con{ïée sera exécu(ée dans les condiiions définies aux anicles ci-nprès.

1. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LÀ MISS?ON

La Commune de BARON confère au SEZEO pour laexécu(ion de sa mission, les missions les plus é(endues, notainmen( dans les domaines (echnique, adminis(ra(if,
financier e( comptable. Cette énuméra(ion naes( pas }imiia(ive, et tous pouvoirs sont donnés au SEZEO pour la réalisaiion des missiûns confïées dans les condiiions du
présem con}ra(.

2. PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LE MANDATAIRE

Pour laexécri(ion des missions confiées au manda{aire, cëlui-ci sera représemé par Monsierir le Présiden( du SEZEO qui sen seul habiliié à engager la responsabiliié du
mandaiaire pûur l'exécuiion de la présen}e conven(ion.
Dans (ous les actes e( con(rals passés par le manda(aire, celui-ci devi'a systéma(iqueinen( indiquer quail agit au nom et pour le comp}e du maxlre daouvrage, à savoir la
Commune de BARON.

3. DURÉE

Le présem mandat de réalisation prendra fin à laachèvemem de la inission technique de la Commune, Fïxée comine il esi dii à laaiticle 20 ci-après, caes(-à-dire à la récepiion
des ouvrages si celle-ci es( prononcée sans réserve du mandan( ori à la levée de ces dernières sail y en a.
kprès ceiie date touiefois, le SEZEO aura quali(é pour effec(uer (otnes }es démarches, administratives ei financières, nécessaires à la clô(ure de laopéra(ion.
Le présen( con(rat pourra (outefois êire ÏésNïé dans les condi(ions prévues à laanicle 24 c:-après.

4. TERRAIN

La Cominune es( propriéîaire des ierrains sur lesquels doiven( ê{re réalisés les îravaux.

5. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'(EUVRE

Pour rexécution de sa inission le SEZEO devra faire appel aux hoinmes de Ï:mt e( aux services iechniques don( le concûurs en quali(é de maîirise daœuvre pamî(ra
indispensable, dans les condiiions fixées à laaiticle 21.
La Maî(rise daœuvre du proj e( sera assurée par BE2M, représentée par Madame Marion DESMAZURE.
Le SEZEO pourra égalemen( faxre appe} à des spécialisies qualifiés pour des imervemions Ïemporires e( limi(ées après approbaiion du mandat.
Le mOn(ant de8 presla(ions de Maî(riSe d'(EuVre Sera pnS en Charge dallS leS mêine8 CClndiliûnS que leS (ravaux.

6. RÔLE DES HOMMES DE L'ÀRT ET DU SEZEO

Les rôles respec(ifs des Mai(reS dal)iuVre et du SEZEO sont définis par ré'férence aux }ex(eS et I0iS en Vigueur en ce qui concerne la maîtriSe da€BuVre pubÏÏque.
Le SEZEO 3ouera, avec le inandani, le rôle de inaître daouvrage suivanî les condiiions définies dans la préseme convemion. En conséquence, il esi précisé que la mission
du SEZEO ne cons}i(ue pas, même par(iellement, une mission de maî(rise daœuvre e( que ce'«e demière esl assurée par le maî}re daceuvre désigné à l'ar(icle 6 ci-dessus qui
en assume iouies les atiribuiions eÏ les responsabilités.

PROGRAMME - ENVELOPPE FiNANCÏÈRE PRÉVISIONNELLE

Le programme de laûpération a é(é défini par le SEZEO.

Ce pmgranÏme comprend no(ammen} les travaux relaiifs à l'enfouisseinen( des réseaux de télécommunicaiion e( d'éclairage public, parallèlemen( à ses propres
travaux d'enfouissemem du réseau basse iension.

7.

8.1.

Aucune modificaiion de ce prograrnme, susceptible daavoir des répercussions sur le coû(, le délai de réalisa}ion e( laaspeci fonciionnel du pro3e{, ne peu(
imenienir avani daavo'ïr faii I aobje( daun avenan} préalableinen( signé dans les mêines fomies que la conven(ion.

Toute modification de /'en veloppe financière se traduisrmt par une augmentation de la prrrticiprdion du SEZE O et/ou de la Commune devra faire /'objet d'un avenant
préalablernent signé prÏr les parties dans la mêmes formes que la convention.

8.2. Laenveloppe financière de chacune des Ïriæches hors aciualisaiion de prix est mêÏée ainsi :
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9. CONTENU DES MÏSSIONS DU MANDATAIRE

Les mïssïons du SEZEO sont les suivantes :

Faire réalïser les (ravaux dans le respec} des lois e( règlemems en vigueur, en veillan( no(mnmen} au respec( du code des marchés publics,
AssuÏer laenseinble des responsabili}és liées à la mhr'ïse %ouvrage confonÏiéinen} au code des inarchés priblics,
- Faire réaliser le pmje} confonnéinem aux inarchés passés.

Financer la pait des pres(a}ions liées à ses coinpé}ences à savoir I aéclairage public e} le résemi de (élécominunica(ion,
Financer la pan des presiations liées aux (ravarix Basse Tension.
Récep}ionner les (ravaux.

CONTRÔLE PAR LE MÀNDANT

Le Mandan( paiticipe au groupe de suivi qrii es( cons}itué en vue de suivre e( daaider le Manda}aire à valider les différemes phases clés des é+udes de la
réalisation de {aainénagemem.
Le Mandani e(, le cas échéant, les services de con}rôle, pourron( suivre les chan}iers e( y accéder à }ou( momen(. Tou{efoïs, i}s ne poun'on( présenier leurs
obsenia(ions quaau SEZEO e( non directemen( arix en(reprenerirs e( maî(re daœuvÏe. Le SEZEO ne pourra appoiter de modifica}ions aux ouvrages e(
ins(al{a(ions que selon }es dispositions prévues à laaiticle 2.
Le Mandani aura le droi( de faire procéder à îou}es vénfica(ions quail jugera utiles pour sanssurer que les clauses de la préseme convention son( régulièreinen}
obsersïées ei que ses intérê}s son( sauvegardés.
Les iiÏoda{i(és de con(rôle exercé sur le mandmaïre son} dé}aillées à ariicle 22 de la préseme conven(ion. Ce con}rôle saexercera à (ou}es les phases de
I'opémiion.

11. RÉALjSATïON DES TRAVAUX

laenïreprïse ou le groupemem daemreprises iiiulaire du marché, à savoir, laEnireprise CITEOS/CAGNA représenké par les personnes désiBnées dmis le inarché, réalisera
Ies (ravaux.

10.

10.1

10.2

10.3

10.4

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèvemem des travaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représeman}s du Mandan( ou ceux-ci dûmem convoqués, aux opérmions
préalables à la récepiion des ouvrages, contradictoireinem avec les en(repnses.
Tou}efois, le SEZEO ne pourra noiifier aux di(es enireprises la décision Ïelnlive à la récep(ion des ouvrages snns accord préfflable du inandan} (ou de son
représen(ani) sur le projei de décision. Celui-ci saengage à faire pari de son accord dans iin délai, coiÏipa}ible avec celui de 45 3ours, fixé à taar(icte 41-3 du
C.C.A.G. applicable arix inarchés publics de (ravaux.
Si la réceplion imervien( avec des réserves, le SEZEO invi}e le inandan( lors de la levée de celles-ci.

12.2 A coinpier de la récep}ion, le Mandan} rera son aPmire personiielle de laen(re}ien des ouvrages relevan+ de sa compéience.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PRiSE DE POSSESSION

Les orivrages relevant de la Basse Tension seronl iiiis à disposition du SEZEO qui en prendra pûssession dès leur réception ou les dUTéremes récep(ions paitielles en cas de
livmison échelonnée ; il en aura la garde, jusquaà la remise daouvrage à SICAE-OISE, à coinpter de ladi(e récep(ion ou de la prise de possession, même paitielle, si celle-ci
es} aniérieure.

14. DÉTERMINAT?ON DU COÜT DES OUVRAGES

La préseme convemiûn de mandai déieriÏiine la répaniiion du coût des iravaux à la chÏge de chacune des sinicmres.
Participation financïère du SEZEO :

12.

12.1

Confûnïiémenl auX modalités de panicipation en Vigueur, 16 SEZEO pïend en cliarge O% deS dépenSeS afférenle. III?X iraVmlX TEI .ECOM, SOil : O.Ooe

Participation financière de la Commune :

Confonnément aux inodali(és de paiticipa(ion en viguerir, la cominrine prend en charge 100'!"ii des dépenses afféremes arix {ravaux TELECOM, soi( : 48 653.80€ HT

ORANGE

La paiticipa(ion financière de la soc:é{é ORANGE perçue par le SEZEO au (i(re de l aenfoiiissemen} dri réseari (élécom sera déduike de la pait comnuinale.

- SUBVENTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Le SEZEO se charge daé}ablir auprès du Conseil Dépaitemen(al de laOise les deiÏiandes de subvemioii pouÏ lain}égm}iûn des réseaux dléclairage public ei de
(élécominunication.

Si laopémtion est concernée par raide arix cûminunes du Dépaiteinem, la subven(ion seÏa perçue par le SEZEO ei la pait comiÏiunal seÏa dédui}e du montan( reskanl dû par
Ia cominune.

Conformément à l'rÏrticle 8, toute modification de l'envelûppe finrrncière se trrrduisant prir une tiugmentrraon de hr prrrticipation du SEZEO et/ou de Irr Conmune
devra firire l'objet d'un ii venant préalablement signr: ptrr /(!S prÏrties drms I«rs w:mes formes que la crÏn venlion.

I

Maitrise d'oeuvre 3 527,05 €

Diag amiante 278,00 €

SPS 2 810,00 €

TRAVAUX 42 038,75 €

ïôïAL HT 48 653,80 €

p
Maitrise d'œuvre 3 527,05 €

Diag amiante 278,00 €

SPS 2 sîo,oo €

TRAVAUX 42 038,75 €

TOTAL HT 48 653,80 €

ffl
3 527,05 €

278,00 €

2 810,00 €

42 038,75 €

48 653,80 €
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Le decompte general detiniîif (DGD) des presiaiions sera deiennine en ienani compie de iouies les depenses COnSlalees par Affiç5é le
comprennem :

-'-'-7'= . . . -. , . . . . .llD:060-200069292-20220722-DP202251-AR
Les etudes techniques, ainsi que les honormreg de mailrise d œuvre e! de coordinajion en ma(iere de secunte et pm(ec(ios? '- ? ' ? -" -
1. Le coûi de consiruciion des ouvrages prévus au programme (y compris les fonda(ions), les travaux de V-.R.D. e( }es aménagements qui en son( raccessoire.
2. Les impôts, iaxes ei droits d:vers suscepiibles dlêÏre dus à raison de la réalisaiion des ûuvrages.
4. Lesmon}an(sdeiou(eslesprimesdepolicedaassuranceliéesàlaréalisa(iondesouvragese(Iesfraisdubureaudecontrôle(echnique.
5. Les ac(rialisa(ions et révisions de prix.
6. EI en général, les déperises de (ouje na(ure se raltachan} à laexéculion de laouvrage, aux comrôÏes (echniques de celu'ï-ci e( aux opéra'aons annexes nécessaires

à sa réalisaiion, notammem : sondages, plmis (opographiques, arpenIage, bornage, les ffais dainsiance, indemniiés ou charges de (ou(e name, que le SEZEO
auraiem suppoités ei qui ne résulieraiem pas de sa faute.

15. RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurem gi'aiui(ement laensemble des presimïons cûnfiées par le Mmidan(.

16. FINANCEMF.NT

Le SEZEO saengage à affecter les crMïîs nécessaires au financemem de laopéraiion prévue dans le cadre de cetie convemion de manda! (pour les dépenses, comp(e 4581
kk opéra(ion sous mandat )) el pour leS reCemS, Comple 4582, même in(i(ulé).

27. MODALITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINÀNCEMENT

Le règlemem des dépenses ÏouÏes taxes compnses (TTC) de laensemble des iravarix sera efFecmé par le SEZEO.

Le mOnlanl de la panicipaiion financière du SEZEO correspond auX travaux de basse (ension. Il eSl dé{erminé aVeC exactihide, sans pouvoir dépaSSer le vnontant prévu à
l'article 14 de la préseme convemion, à la récepîion du décompie général e( définitif des entreprises, ac(ualisa(ion prévue à la aiticle 20 du CCAP de Ï'accord cadre Travaux
20l9TRAV2, comprïse.

La Commune saacquiffera de sa panicipaiiûn financière Hors Taxes pour les travaux de basse tension resîant à sa charge ei Tou(es Taxes Comprises pour les travaux
relevani des auires réseaux (éclairage public, iélécommunica(ions)

Le règlemem de la Commune interviendra sur produciion daun iitre de receties ei des pièces suivmiies :
Le décomple générHï eI définilif de }aopéra(ion qui doit détailler de façtin distincte le COût de chaque réseau,
Le procès-veÏ'bal de récep}ion des (ravatix, le cas échéan( celui de levée des réserves,

Une atiesiaiion du compiable du mandaÏaire ceitifiani laexaciimde des factumiions ei des paiemems dom le reinbourseinem esi demandé ei la possession des
pièces jus(ificatives correspondnmes.

La panicipation financière de la commune sera calculée en prenan( en comp(e l aaciualisaiion des prix pÏévue par l aarticle 20 du CCAP de laaccord cadre !ravaux conclu par
Ie SEZEO.

Cet ai'Ïicle prévoit :

Les prix de l aaccord-cadre sonr fermes acrualisables. Les prix de base sonr ceux du Bordereau des Prix Unrrarres érablis hors raxes par / aenrrepreneur sur la base des
condilions économiques du mois-de septembre 201 9. Ce mûis esl appelj « Mois zèro )) (mO).
Chaque bon de commande esr conclu à prrx fermes er non révisr:rbles à pariir de la dare d'effer du bon
de commande.

En conséquence, si pour un bon de commande w dme d aeffer inrervrenr plus de rrois mois après le mois zéro, rl sera jr:ïir applicarion. pour ceÏre commande, du coefficienr
d?rcrïïrlismion dr:fim ci-après.

Ce coeffïcienr esr appHqué uniquemenr sur le décompie final du bon de commande.

Coefflcient d 'rrctualismion

L aindex de référence des rravwx esr TPI 2a - Rése«wx d'énergie er de communicmion hors fibre opÏrque (l 711002) - Ease 2010 publié à / alnsee.
Les prrx sonr affecrés du coeffïcrem K d'acrualisaiion c«rlculé comme suir .'

F TP12a -3

TPl2a(MO)
Dms haquelle :

IPl2a (m-3) esi b:r wïleur de l'indrce concerné du mors m-3, m érünr le mois de /(l dare d 4er du bon de commande des rravaux ou de la demande Z/ ainrervenrron pour les
preslülrons de mainlenance.

TPl2a (mO) esr l'index InNial du mors O (mO).Ce corfiïcienr esr arrondi au millième supérieur.

La redevance R2, rela(ive aux (ravaux dainves(isseinen} e} réglée pnr le concessionnaire, deux ans après les îravaux, sera perçue par le SEZEO.
Le S EZEO fera son afFaxre du (ransfeit de droi(s à déduction de la (axe sur la valeur a3oulée conceiÏian} le réseati basse iension.

18. APPEL DE FONDS

À la demmide du SEZEO et sur présema6on daun titre de receties et de laOrdre de Service de déinarrage des iravaux, la Commune versera 30 % du montan( HT de sa
panicipation mêÏée à l'article 14 de la présen(e convemion.

Le SEZEO pourra ensuiie procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limiie de 80 % du momant arn3ié à laaiticle 14 srismen(ionné, Sur présemation des
facmres eUoÏi des sihia(ions de îmvaux visées par la mai(rise daceuvre.

La Coinmune procédeÏa au manda}emen( des avances de fonds dans un délai de 30 3ourg à récep}iûn de la deinande correspondan(e.

En cas de solde consta(é ari profi! du SEZEO au moinen( du paiemen( dri DGD, celui-ci saengage à remborirser sans délai la Commune.

19. ASSURANCES

Le Mmidataire saassurera que les risques ïnhérems aux iravaux faisant laobjet de la présenÏe convemion son( bien couveits par laassurance de la coinmune (Responsabili(é
(ivile).

CONSTATÀ'nON DE L'ACHÈVEMENT DES MISSIONS

Lorsque }a récepiion des mvaux imervient sans réserve, laaccord du Mandani, préalable à }a récepiion, vaui consiaiation de laachèven'iem de la mission du
SEZEO pour les iravaux reçus. Lorsque la récepÏion des tnivaux imerviem avec des réserves, le SEZEO noiifiera au Mandani, le procès-verba! de levée desdiies
réserves. Dans le mois, le Mandan( nojifiera au SEZEO la cons}a(a(ion de laacMvemen( de sa mission au jour du procès-verbal. Celke cons(a}a(iûn sera répu{ée
acquise à défau( de réponse du Mandant dans ce délai.

21.2 Laaccepia(iondudécoinptegénéraleidéfinitif(DGD)parleMandanivauiconsiatationdelaachèvemenidelamissionduSEZEOsurlep{anfinanciereiquinis.
Le SEZEO iengage à noîifier au Mandan? ce décûmp(e généra} dans le délai maximum de 3 mois à comp(er de I aachèvement de sa inission relaiive aux }ravarix.

PÀSSA'nON DES MARCHÉS

Tous les marchés serom passés confonnéinent aux dispositions de la réglememaiion en vigueur applicables aux marchés publics ei serom sorunis aux contrôles
prévus. Le SEZEO procèdera au noin et porir le compte de la Comimine à la signature des marchés ei comrais après avis dri Mandan( Sur le choix de chaque
co-con(ractant, iant pour les marchés passés sur appel daoffre que pour les marchés sans foiÏnalité préalable, ainsi que pour toris les au(res comra(s.
Tûus les marchés passés avec le SEZEO devront con(enir une clause par laquelle les emrepreneurs saengaHeron( à Irii fournir, au p}us (ard à la inise en service
ioiale ou panielle des ouvrages, un dossier informaiique des pmjeis, iels quails arimm éÏé effectivemen( exécuîés, ainsi qrie Ïous documems, notices daeinploi
ori daemreiien, eic. nécessaires à laexploiiaiion des ouvrages. l} sera égaleinem spécifié que la non4ourniiure de ces documems fera obsiacle à la récepÏïon.

20.

21.1

21.

22. l

22.2
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Pendani (ou(e la durée de la conven(ion, le mandnlairc veille à ce que le mandai'i( soi( destinataire des coiiiptes-4 I[)? : Cl60a20Cl06929;?-20220722;DP202251-AR?' ?
proposiiionsconcernanidaéventuellesdécisionsàprendrepourpemieiirelapoursuiiedelaopéraiiondansdebonne . - -- - -
ou ses observations dans le délai de dix 3ouÏs après récepÏïon du coinpie rendu ainsi défini. A défaui, le inandani es} répuÏé avoir accep(é les élémen}s du dossier remis par
le mandataire. Tou(efois, si laune des conslala'aons ou des proposi}ions du inanda(aire condui} à reme{{re en cause le prograinme o'u laenveloppe Fïnancière prévus à la
présenle conven(ion, {e manda}aire ne peut se prévaloir daun accord (aci}e du maitre de laouvrage e} doi( donc ob(enir laaccon3 express de celui-ci e( la passa(ion %un
avenant

A la fin de laopéra(iûn, le manda{aire adressera au mandan( un coinp(e rendu financier coiÏiponan( no}mnmen} rin bilan financier achialisé faïsani apparaî(re laé(a( des
réaliSa(iOnS en reCeiieS el en dépenses aïnSi quaune reddilion deS comp(es qlli récapi(ulera laensemble des dépenses acqui}}ées pour les (ravarix de Basse Tension, ainsi
qulévemuellemem les receites encaissées porir son coiiipte, à laappui -de laquelle serom joimes copies des fac(ures poôani la 'inen}ion de leur da}e de règlemen} pOur
comp}e.

23. CÀPÀCJÏt D'ESTER EN JUSIICE

Le inandataire pourra agÏr en jus(ice avec le mandan( jusquaà la fin du délax de garan(ie, arissi bien en ian( que deinandeur ou que défenseur. Le mandaiaire devra, avanl
toute aciion, demander raccord du mandani.

A laissue du délai de garanÏie, chaque sirucÏure reÏrouve son droïi daesÏer en justice pour les panies daouvrages relevan} de sa coinpé(ence no}aiiimem en ina}ière de
garanÏ:e décermale ei de garaniie de bûn fonc(ionnemen}.

24. RÉSÏL?ATION

Si, par suite de fau(e(s) de sa pan, le tnandaiaire ne respec{e pas ses obliga(ions, e} après mise en deineure restée infnic(rierise au bout daun inois, le inandan}
peui résNieÏ la préseme convemion.
Si, par sui(e de fauie(s) de sa pan, le mandanî ne respecie pas ses obligaiions, le mandaiaire, après iiiise en demeure resïée infruc(ueuse, peu( résilier la
préseme convemion.
Dans le cas de non ob}en(ion des auîonsations administratives pour une cause au(re que la fauie du manda}aire, la résilia(ion peu( in(ervenir de laune ou laauire
des paities.
Dans les irois cas qui précèden(, la résilia(ion ne peul prendre &eî quaun mois après no(ification de la décision de résiliation. II es( procédé immédia(einem à
un consiai con(mdic(oire des pres(a(ions effectuées par le mandaiaire ei des ÏÏavaux réalisés. Le cons(a( comradic(oire fai( laobje( %un procès-verbal qui
précise en ou(re }es mesures conservaÏoires que le mandaiaire doii prendre porir nssurer la conservaiion e} la sécuriié des presiaii-ons et (ravaux exécuîés.' II
indique enfin le délai dans {equel le inandaiaire doii reineî}re I aensemble des dossïers au mandani.

25. PÉNALITÉS

La presiaiion du mandaiaire saeffectuani à tiire gramii (cf an. 15), le inandmii saengage à ne pas appliquer de pénali}és.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Touies les énides e} kous les docuiÏien(s établis en application dii présen} cûn(ra( serom la proprié(é du Mandam qrii pourra les u(iliser, sous réserve des drohs relevan( de la
proprïéÏé anisiique ou in}ellectuelle. Le SEZEO saengage à ne pas coinmuniqrier à des Ïiers des documems qui pourffiiem lui être remis ari corirs de sa mission, sarif accord
exprès du Mmidan!.

27. L?TIGES

Les litiges suscep(ibles de na3kre à laoccasion de la présen(e convemion seronl poités devan( le (ribrinal adi'ninisira}if du lieu daexécri(ion de I aopéralion.

1.

2.

3.

4.




